
APPEL À CANDIDATURE
Le conseil de développement recherche

 13 nouveaux membres au printemps 2023

Instance participative métropolitaine prévue par la loi, le C2D a pour fonction d’ouvrir
des débats, d’explorer des chantiers et de nourrir des réflexions pour éclairer les
orientations et les décisions politiques métropolitaines.

Venez rejoindre le laboratoire de prospective
agitateur d'idées de Grenoble Alpes Métropole ! 

Sa composition  ?
 

66 membres impliqués dans le
territoire à titre associatif,

professionnel, culturel, militant
 ou intellectuel, 

engagés pour une durée 
de 1 à 3 dans dans le C2D. 

Ses thèmes de travail ? 
 
 

 En 2022, le C2D a été missioné pour
réfléchir à la question « comment habiter la

métropole demain ? » en faisant un focus
sur le territoire vizillois. Ces travaux ont

ouvert en 2023 des reflexions sur les enjeux
du RER métropolitain, sur l’avenir de la forêt

et sur le citoyenneté et l'appartenance
métropolitaine.

 

Vous souhaitez
candidater ?

Dites-nous en + en remplissant le
formulaire en ligne sur

https://c2d.grenoblealpesmetropole.fr/
avant le 24 avril au soir !   

Quels profils sont recherchés ?
 
 

Toute personne majeure peut candidater à
condition : de ne pas  avoir déjà été membre du

C2D durant + de 6 ans - de ne pas avoir de
mandat électif en cours au titre du suffrage

universel direct et de résider ou d'être actif dans
le territoire métropolitain. 

 

Les critères de sélection sont les mêmes que
ceux définis lors de l’installation de 2022 : 

Ils visent à garantir la parité, l'équilibre
 entre les lieux de résidence ou d’activité,

 la diversité entre les tranches d'âges 
et une grande variété de thématiques 

d'intérêts et de compétences.
 Le jury de sélection sera attentif aux profils

comprenant des motivations
 pour les groupes de travail en place
 (RER et mobilité, forêts, bassin vizillois, 

Marches Sensibles, citoyenneté
 et appartenance métropolitaine).

Son format ? 
 
 

Doté d'un fonctionnement collégial, le C2D
 se rencontre dans le cadre :

 >De  groupes de travail (pour avancer par thématique), 
>De plénières (pour partager les travaux en cours),

 > De Rendez-Vous Agités (pour échanger de façon plus
informel sur des thèmes et des projets inspirants),

> De Marches Sensibles (pour saisir par l’expérience les
enjeux du territoire métropolitain) 

ou encore de controverses 
et de rencontres publiques 

(afin d’ouvrir des débats inédits).


